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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES YVELINES 

Préfecture 
Direction de la réglementation et des élections 
Bureau de l'environnement et des Enquêtes publiques 

Arrêté préfectoral complémentaire N° 2012195-0013 portant sur les rejets de 
substances dangereuses dans le milieu aquatique concernant le SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL DE TRAITEMENT ET DE VALORISATION DES DECHETS {SITREVA) 

Le Préfet des Yvelines, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau : 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) : 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et 
législatives du Livre V : 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du 
code de l'environnement ; 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l’environnement 
relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux 
critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et 
dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 
d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, 
R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

Vu larrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national 
des données sur l'eau ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action 
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et 27 
avril 2011 relatives à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour 
le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

Vu le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 
2008 faisant état de la synthèse des mesures de substances dangereuses 
dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 avril 1991 autorisant la Société 
STANEXEL dont le siège social est situé 1, rue du Petit Paris (91220) 
Brétigny-sur-Orge à procéder sur le territoire de la commune de 

Rambouillet, quartier du Pâtis, à l'aménagement et à l’exploitation d'une 
station de transit de résidus urbains avec le bénéfice de l'antériorité ; 

Vu le récépissé en date du 7 avril 1995 autorisant la Société STANEXEL 
à exploiter rue Louis Gousson à Rambouillet les activités suivantes 
soumises à déclaration : 

e Déchetterie pour matériaux, objets ou produits, triés et apportés par le 
public -n° 268 bis 

Vu le récépissé en date du 8 juin 1995 autorisant le Syndicat Mixte du 
Projet IRIS (SYMIRIS) dont le siège social est situé à la mairie d'Auneau 
d'exploiter à Rambouillet, rue Louis Gousson, un centre de compostage 
de déchets végétaux, activité soumise à déclaration au titre de la 
législation sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement : 

e Engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières 
organiques, à l'exclusion des champignonnières. La Capacité de 

production étant supérieure ou égale à 1 t/j, et inférieure ou égale à 10 
t/j - N° 2170-2° 
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Vu le récépissé de succession en date du 24 septembre 1998, autorisant 
le SYMIRIS dont le siège social est situé Mairie d’Auneau à l'adresse 
postale B.P. 80, - rue du Général de Gaulle (78513) Rambouillet cedex à 
reprendre les activités exercées précédemment par la Société 
STANEXEL rue Louis Gousson à Rambouillet à compter du 01/01/1997 : 

Vu le récépissé préfectoral en date du 2 septembre 2004 donnant acte 
au Syndicat Intercommunal de Traitement et de Valorisation des déchets 
(SITREVA) dont le siège est 19 rue Gustave Eiffel (78120) Rambouillet 
de sa succession du Syndicat Intercommunal du projet Iris (SYMIRIS) 
dans l'exploitation des installations situées rue Louis Gousson (78120) 
Rambouillet ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 août 2007 autorisant le Syndicat 
Intercommunal de Traitement et de Valorisation des déchets (SITREVA) 
à exploiter un centre de transfert de déchets ménagers et de déchets 
Spéciaux dans son établissement de Rambouillet (78513) rue Louis 
Gousson- Activité référencée sous la rubrique n° 167-A de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 9 mars 2010 imposant au Syndicat 
Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des déchets 
{SITREVA) des prescriptions complémentaires suite à Ja modification du 
centre de Transfert qu'il exploite sur la commune de Rambouillet (78120) 
rue Louis Gousson : 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 2011 autorisant le SITREVA à exploiter 
ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le 
territoire de la commune de Rambouillet; 

Vu le rapport de l'inspection des instailations classées du 21 mai 2012; 

Vu l'avis du CODERST du 12 juin 2012 : 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environ- 
neémentale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de Suppression de certaines 
substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 
2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement 
par Une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses 
dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des 
substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu 
aquatique ; 
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Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code 
sandre FRHR99A-F4656000 déclassée dè par la présence excédentaire 
des substances dangereuses suivantes : Benzo(g,h,i)perylène, 
Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Di(2-éthylhexyl)phtalate, Titane ; Oxadiazon. 

Considérant que l'exploitant n'a formulé, dans le délai qui lui était 
imparti, aucune observation sur le projet d'arrêté transmis le 22 juin 
2012 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

Article 1° : Objet 

Le SITREVA doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire 
de la commune de Rambouillet les modalités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de 
déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces 
substances. 

En fonction des résultats de cette surveillance, le présent arrêté prévoit 
pour l'exploitant la fourniture d’un programme d’actions et/ou d’études 
technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction 
ou de suppression de certaines substances dangereuses dans l'eau. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 
et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté 
doivent respecter les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un 
laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour 
la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces 
suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des 
opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si 
disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux 
résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de 
substances dangereuses dans les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les 

limites de quantification pour l'analyse des substances qui doivent être 
inférieures ou égales à celles de l’annexe 2 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les 

prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 
d..



2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement 
des échantillons, celui-ci doit. fournir à l'inspection des installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les 
procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité 
de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 de 
l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées : 
-avant le fer janvier 2013 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 
du présent arrêté ; 

-avant le 1er janvier 2014 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté dans le cas où ces éléments n'ont pas été transmis 
précédemment. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur des substances mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures visées dans le présent arrêté, 
Sous réserve du respect des conditions suivantes : 
- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée 

- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de 
surveillance répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur 
les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre à partir 1er janvier 2013, le programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels dénommé point n° 6 : 

e Substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent 
arrêté 
e périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
edurée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du 
fonctionnement de l'installation 

Il transmet avant le er janvier 2013 un courrier à l'inspection des 
installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour 
procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 
initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la notification à 
l'inspection des installations classées de l'organisme en charge de cette 
Surveillance, cette notification devra avoir lieu au moins 1 mois avant la 
réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout état de 
cause, la première mesure de la surveillance initiale devra être réalisée 
avant le 1er mai 2013. AU



3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard 
le 31 décembre 2013 un rapport de synthèse de la surveillance initiale 

devant comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon 
l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son flux journalier (concentration mesurée 

x débit journalier mesuré), pour chacune des mesures réalisées. Le 
tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne mesurées (la concentration moyenne étant égale à la moyenne 
arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) avec 
l'étendue de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; les débits 

minimal, maximal et moyen mesurés avec l'étendue de l'incertitude, sur 
l'ensemble des mesures ; ainsi que les flux journalier minimal, maximal et 
moyen avec l'étendue de l'incertitude, calculés à partir de l'ensemble de 
ces mesures (le flux journalier moyen étant égal à la moyenne 
arithmétique des flux journaliers calculés pour chaque mesure) et les 
limites de quantification pour chaque mesure. ; 

l'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la 
surveillance initiale décrite ci-dessus ; 

les coordonnées géographiques en Lambert Il étendu du ou des différents 
points de rejets sur lesquels les prélèvements ont eu lieu ; 

le code Sandre de la où des masses d’eau impactées par le ou les points 
de rejets ; 

l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces 
opérations de prélèvement et de mesure de débit et permettant de vérifier 
le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs 
éventuelles variations, en évaluant les origines possibles des substances 
rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés ; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, d'abandon de la 
surveillance de certaines substances sur la base des critères définis à 

l'article 3.3 du présent arrêté. 

des propositions dûment argumentées d'adoption d’un rythme de mesures 
autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux 

d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine...) ; 

l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux 
analyses du programme de surveillance pérenne tel que défini à l'article 
4 du présent arrêté ; ‘ 

l'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par 
l'INERIS. 

3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une 

substance 
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La surveillance au rejet d'une substance visée à l'annexe 41 du présent 
arrêté pourra être abandonnée si au moins l’une des trois conditions 
suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne 
arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) est inférieure 
à la limite de quantification LQ définie à l’annexe 1 du présent arrêté: 

2. Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant 
dans la colonne A du tableau de l’annexe 1 du présent arrêté. En cas de 
masse importée d'une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé 
devant être strictement le même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen 
journalier « net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de 
l'annexe 1. 

8. Uniquement pour les substances de l'annexe 1 indiquées en italique, 
la surveillance pourra être abandonnée, si celles-ci n’ont pas été détectées 
(résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois premières analyses. 

Par ailleurs, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée 
conformément aux conditions fixées à l’annexe 5 du présent arrêté et dont 
la mesure est qualifiée d’ « incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, ne 
pourra être abandonnée. Cette substance devra faire l'objet de mesures 
complémentaires dans le cadre de la surveillance pérenne visée à l’article 4 
du présent arrêté. Le nombre de mesures complémentaires correspondra au 
nombre de mesures qualifiées d’ « incorrectes — rédhibitoires » lors de la 
surveillance initiale. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1er janvier 2014 le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels : 

- Substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont l'exploitant a retenu la surveillance sur la base du rapport de 
synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 
3.2, 3.3 et 3.4 du présent arrêté ainsi que la substance DEHP {code Sandre : 
6616 — limite de quantification = 1 ug/L) si au moins une substance de 
l'annexe 1 est maintenue en surveillance pérenne ; 

-_ périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines 
substances pourra être abandonnée, après accord de l'inspection des 
installations classées, si au moins l’une des trois conditions suivantes est 
vérifiée : 

ul.



À. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique 
pondérée par les débits des mesures effectuées) sur 4 analyses 
consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la 
surveillance pérenne, est strictement inférieur à la valeur figurant dans la 
colonne À du tableau de l’annexe 1 du présent arrêté. En cas de masse 
importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant être 
strictement le même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen journalier 
«net» (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de 
l'annexe 1. 

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n'est 
plus utilisée, stockée, manipulée ou produite, sous quelque forme que ce 
soit, dans son établissement. 

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée 
conformément aux conditions fixées à l’annexe 5 du présent arrêté et que la 
mesure est qualifiée d’ « Incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, 
cette mesure ne pourra pas être pris en compte dans les critères d'abandons 
visés ci-dessus. 

La substance DEHP (code Sandre : 6616) pourra être abandonnée, après 
accord de l'inspection des installations classées, si le flux journalier moyen 
calculé à partir de 4 analyses consécutives (réalisées avec une limite de 
quantification de 1 lg/L) est inférieur à 4 g/jour. 

4.2 Programme d’actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le 1er juin 2014 un programme 
d'actions dont la trame est définie à l'annexe 6 du présent arrêté. Les 
substances concernées par ce programme d'actions sont les substances 
visées à l’annexe 1 pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à l'issue 
de la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B 
de l’annexe 1 du présent arrêté ainsi que les substances maintenues en 
surveillance pérenne en considération d'impacts locaux justifiés par les 

arguments visés à l’article 3.3 du présent arrêté. 

Les substances concernées par le programme d'actions dont aucune 
possibilité de réductions accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre 
précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions devront faire 
l’objet d’une étude technico-économique prévue à l’article 4.8. 

En cas de mesure qualifiée d’ « incorrecte — rédhibitoire » lors de l'analyse 
du rapport surveillance initiale, le programme d'actions sera complété par 
les substances ayant fait l’objet de mesures complémentaires, si le flux 
moyen journalier calculé pour ces substances à l'issue de la surveillance 
initiale et des mesures complémentaires est supérieur ou égal à la valeur de 
la colonne B de l’annexe 1 du présent arrêté ou si les substances sont 
maintenues en surveillance pérenne en considération d'impacts locaux 
justifiés par les arguments visés à l’article 3.3 du présent arrêté. 
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4.3 Étude technico-économique 

L'exploitant devra engager uné étude technico-économique, faisant 
référence à l'état de l'art en la matière, accompagnée d'un échéancier de 
réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, sur les substances visées 
par le programme d'actions mentionné à l'article 4.2 mais n'ayant pas fait 
l'objet d’une proposition de réduction. Les actions de réduction ou de 
suppression proposées dans l'étude technico-économique devront tenir 
compte des objectifs suivants : 

1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la 
directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour 
l'anthracène et l'endosulfan) ; 

2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 
2000/60/CE susvisée (DCE) et pour les substances pertinentes de la liste 
| de l’annexe I de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de 
la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015 : 

3- pour les substances pertinentes de la liste Il de l'annexe I de la directive 
2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 
2015 ; 

4- pour les substances pertinentes figurant à la liste Il de l’annexe |! de la 
directive 2006/11/CE, émises avec un flux inférieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la 
présence dans les rejets doit conduire à les Supprimer, à les substituer ou à 
les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les 
éléments suivants : | 

- les résultats de la surveillance prescitée : 

-_ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des 
pratiques à l'origine de l'émission des substances dangereuses au sein de 
l'établissement ; 

- Un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de 
production .….) pouvant impacter dans le temps qualitativement ou 
quantitativement le rejet de substances dangereuses : 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer 
l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire 
apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances 
dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions 
mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du 
milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, 
des flux rejetés ei des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera 
assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation.



Pour chacune des substances devant .être réduite où supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le fer juin 2015. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur le site de télé déclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

$.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de Surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 6: Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du code de 
l'environnement. 

Article 7 - Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Rambouillet, où toute personne intéressée pourra la 
consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, 
sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon 
visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

D



Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs 
de la préfecture des Yvelines, accessible sur le site Internet de la 
préfecture. 

Article 8 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif (article 
R.514-3-1 du code de l'environnement) : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter 
de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées 
ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de Fenvironnement, dans un délai d’un an à compter 
de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Article 9: Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de 
Rambouillet, le maire de Rambouillet, le colonel commandant le groupement 
de Gendarmerie des Yvelines, le directeur régional et interdépartemental de 
l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

      

Fait à Versailles Ale 1 3 JUIL 21 

ar délégation, 

fe Général  ;
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ANNEXE 2 - Tableau des parfurdiantes ét assurance qualité à renséligner 
par le lsburatoire et à rostituer à l'exploitant ‘ 

{orüments disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et tékchargeables sur fe site 
Rüp://rsde.ineris.fr/) 
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses 
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1 {INTRODUCTION 

Cette anriexe a our but de préciser Les pregériptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements ot d'analyses de substances dangereuses 

dans l’eau. | 

Ce document doit êtré communiqué à l'expléitant comme cahiërilés chârges à remplir par lé 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de Vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les honnés conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIGNS GENERALES 

:bans l'éttenté d'une prise en compte plus complète de la fnésure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté münistéricl du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domainé de l'eau ct des milieux 
“aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la noïme NF EN ISO/CEI 47075 pour la matrice : Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 

accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensernble des documents 
üistés à l'annexe 5.5 avant {e début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de La présente annexc, Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site fii;s://rsde ineris.fr. 
Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5, 5.2 pour chacune des 
substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relätives aux apératiens de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réatisant les analyses. 

   

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les imêmes critères de compétences qué Le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le préstataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution dos 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les dpérations de prélévément sont-diligéntées par le prestataire d'anatyse, l'est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sant réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seut responsable de l’éxécution des prestations de 
prélèvements el de ce Mall, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présént cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un orgänisme mandaté par Les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans, 

Page 3 sur 25 

 



DRC-08-94591-060T1E 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Lés opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur lés normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jaur Le respect de : 

e la ñôrme NF EN ISO 5667-3 “Quätité de l’eau - Echantillonnagé - Partis 3 : Lignes 
directrices pour La conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

e Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prétèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés.ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

3.4 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Lés opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

». le prestataire d'analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse : 
e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélévement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant La fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèverment et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3,2 à 3,6 ci-après et démantrer que (a traçabilité do ces opérations 
est assurée. 

‘3:2 CONDITIONS GENERALES DU PRELÉVEMENT 

s Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation, 

a En cas d'intervention de L'exploitant où d'un sous-traîtant pour le prélèvement, Le 
nombre, le volume unitaire, le Haconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse ét 
commemiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

# Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par te laboratoire selori 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au tabaratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refuses par le laboratoire. 

« Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par {e laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

* La.norme Ne EN 160 5667-3 ost un Guide de Bonne Pratique, Quant des différences. existent cntre La nofrne NF EN 
150 5667-3 el là norme ahalÿtique spéélfique à la substance, c'est Loujours les preétriplions dé Ja norme 
analytique qui prévalent, 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La nesure de débit.s'effectuefa én continu Sur une période haräiré de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 ét Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

%, Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes dé mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
“accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

e un contrôle de La conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions nofmatives et des 
construcieurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmétré eh place par une mesuré 
comparative réalisée à l'aide d’un äutre débitmétre. 

x Pour les systèmes en écoulement en charge : 

a un contrôle de là conformité dé l'installation vis-à-vis des précriptions 
hormatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site jautre débitmètre, jaugeage, ….j ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrolagique auta lieu avant le démarrage dé ta première campagne de 
mesures, où à l'occasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer ut 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

& Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs inonoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute {a période considérée. ‘ 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillenneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse. 

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

& Dans le cas où ils 'avéreraît impossible d'effectuer un prélèvement proportioniét au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batéhs}. Dans ce cas. Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
cn oeuvre, 

& Uncoñtrôle métrologique de l’appéreil de prélèvement-doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

° Justesec et répétabilité du volumé prélevé (volume mihimal : 59 ml, écart toléré 
entre volume théorique ot réel 5%) 
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o Vitesse de circulation de l’éffluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un céntrôte des matériaux et des organes dé l'échantillonneur séront à réâliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de {a prise d'éffluent devra respecter Les points suivants : 

s  Däns une zone turbulente; 
2 À mi-fiauteur de la colonne d'enû; _ 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon, 

% Lo conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

> Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être cfféctué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°"C, et être accompli dans Les 74 heures 
qui suivent La fin du prélèvernent, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

& La: températuré de l'enceinte où ‘des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de D rélèvement 3 

Le blanc de systéme de prélèvément est destiné à vérifier l'absence-de tontamination 
Hée aux matériaux (flacons, tuyaux) uËllsés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de cantamination, La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. If lui appartiendra donc de 
contrôler cette abseñce de contamination avant Eransmission des résultats. 

% Si un htanc du système de prélèvement est réalisé, il:est recommandé de suivre Les 
préscriptions suivantes ? 

e il devra être fait obligatoirément sut une durée de 3 heures minimum, I pourra être 
réalisé en laborätoire en faisant circuler de l'eau exempte de rnicropolluants-dans le 
système de prélèvement. 

& Les critèrés d'acceptation et dé prise en compte du bläñc seront Les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système -de 
prélèvement des résultats de l'effluont 

e si valeur du btanc & LQ et inférieure à l'incortitude dé raesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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e si valeur du blanc > l'incertitude dé mesure attachée au résultat : La présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiubitité des résultats obterius concernant les éompésés volatils ou susceptibles d'être 
disporsés dans l'air et pourra fournir des dannées explicatives à l'exploitant. 

& Le blanc d'atriosphère peut être réalisé à La demande de l'exploitant eh cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur le site de prélèvement, 

& S'il cst réalisé, il doit l'être obligatoirement êt systématiquement : 

» Le jour du prélèvement des cffluents aqueux, 
» sur Une duréc dé 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux: La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront meñtionnéos dans La rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

& Toutés les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après fa fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent reriire compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent {aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon seton les normes en vigueur : 

e Noime 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination dé certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

» Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 ; digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestiôn complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénols, il eêt demandé de rechercher simultanément les 

© niénylphénols, les octylphénots ainsi que les deux premiers homolagues d'éthoxylates? de 

nonylphénols (NP10E et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? 

d’octyiphénols (OP10E et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 

surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 

projet de norme 1SQ/DIS 18857-2, 

2 Les éthoxyiates de nionyiphénols et d'actylphénols constituent ‘à lermie une source indirècte. de 
nonyiphénols et d'actylphénals dans l'environnement. 

S {SO/DIS 18847-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partié 2: Détermination des 
alkylphériols, d'éthaxylates d'alkylphénol et bisphénof 4 - Méthode pour échantillons non filtrés eër 
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$ Ceitains paramètres de suvi habituel. de l'établissement, à savoir la DCO {Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, ct les MES {Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (ef, notes *, 5 6 et 7 
afin de vérifier La représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

$ Les-performances analytiques à atteindre pour les éaux résiduaires sant indiquées en 
ANNEXE 5,2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'anatyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte dés MES 

& Le laborataire doit préçiser ét déctire de façon détaillée 1és méthodes mises en œuvre 
en ças de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Porir lés paramètres visés à l'annexe 5.1 (à exception de la DCO, du CÔT et des MES), il 
est dernandé: 

s 8150 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

o DPMES > 250 mg/l: analyser séparément la phañé aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l’échantilion brut, $auf pour 
les composés volatils paur lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils: concernés sont : 
3,4 dfchloroanitine, -Epichlorhydrine, Tributylohesphate, Acide “chloroncétique, 
Benrêne, Ethylbenzène, Isopropylbenzêne, Toluëne, Xylénes (Somme omp}, 1,2,3 
trichlorebenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlarabenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichiorobenzéne, 1,3 dichloroberzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chlore 2 sitroberrène, 
1 chlore 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzéne, 2 chlorotaluéne, 3 chlorotoltène, 4 
chlorotoluène, Nitrabenzéne, 2 nitrotoluène, 1,2 dichioroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlarure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloraéthylène, 1,2 dichloroétiytène, hexachloroéthane , 
1,7,2,2  tétruchloroéthane, Tétrachlorcéthylène, 1,1,1 trichloroëthane, 1,1,2 
érichoroéthane, Trichoroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroanilie, 3 
chloraeniline, 4 chloroanitine et 4 chlore 2 nitrooniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES = 250 mg/l ) Sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur on ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse; valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire ét 
valeur totale calculée en pal. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas déinandée dans l'éau, et sera à 
réaliser selon La norme I$0 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration ost > à 
50 mg/l, La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une. LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE, 

utiisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiés prioritairement en début 2009. 
$NFT90-101 : Qualité dé l'eau : Détermination de la demande “chimique en oxygéne (DCO) 
S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par Blteslion sur filtre en übrés de verte 
5 NF EN 4484 — Analyse des eaux : Lignes directricrs poux le dosage du Carbone Organiqué Total el du Carbone 
Orgenique Dissous 

TNFT80-105.2 : QuaNté de l'eau : Dosego des malières en suspension Mélhade par contifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'éppliéationi infoïmatique GIDAF (Gestion Inférmatiséé des Données d'autosurveillance 

fréquéñte) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 3.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité dos 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne: 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationate de cette application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 

2005. 

Dans l'attente le l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui réprendl les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant, 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte dé a mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE? n°DCE’ 

nie 

; GArAne 

chloroaniline 
d'chloro:Z nitroanilne 

oroanitine 

Añilines 

FriButyiphosphate 
que 

ne 

Tükiènc 
Homme o,m,p 

3467 

2 1163 

+ 1 

qe TIGé 
â 1er 

1-chloré-2-nit 4489 

3-nitro 
4470 

Chioraphénots DE TE   

n°741464 
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Faille Substarices! Code SAHDRE? 

nôl 

PE trichiorop 
trichterophénol 

F 
d'allyte) 

; 
,1 

4,2 di 
F 
1,1,2,2 

151,1 tri 

1,1,2t 

rure de vi 
Chlorotaluènes [2 

3: 

Ar BÜses 

Zinc ct ses 

et ses 
ÉtSeS composés 

.Nitre niti ne 
aromatiques 

Organétairis 

ñ°DCE?. 

  

n°761464 

3 
4 
5 

22 

,51 
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Code SAMNDRE? n'OCE | n°76/464 Fkmillé Substances! 

cation 637À 125,126, 

PCE + 1239 

EF 

Pesticides 

: 4314 
ou 1841 

ue Total 

en 305 

  

exe X de la DCE {Lébleat À de ta circulaire di 07/05/07) et de La jai} Subitances, Dingsreusés Pridritaires Fsstes die l'an 
2008 janthracène Pt endasultan) directive fie de La DCE adaptée Le Z2ù pétébré 

FT substances Prioritaires issues de l'annexe À de ta DCE (tableau À de ta cirçulaire dia 07/05/07) 

crtinéntés fsèues de ls ste | de ta directive 2006/41/CE (anciennement-Directive 76/464/CEE) ELTAtres subslaices 
f annexe X de La DCE frableau B de La circulaire du 07/05/07; 7 — etne figurant pas à l 

L'autre substances pertinentes fssues-de La tiste U rle La directive 2008/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEË) 

et autres substances, non SOP ni SP {tableaux Det E de la circulaire du 0//05/07] 

Euros paramètres 

fs Les groupes de substances sûnt indiqués'en italique. 

2 + Code Sandré de La substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/Réferences/client.php 

2: Corrospondance svec La numérotation utilisée à L'annexe X de {a DCE (Directive: 2090/60/CE). 

42 N'DE : lé nombre mentionné corespond at classement par ordre alphabétique issu de ia communication de 

la Commission euranéenne au Conseil du 22 fuin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LOF 4 atteindre par 
substance parles 

Famille Core SANDRE' laboratoires 
prestataires en jrgil 
Eaux Résiduairos 

Atkylphénols 

Anitines 
4-0 2 ine 

4 dichloroani 

Autres chtorhydrine 

ribut. 

e 

{Somme 0,m,p} 

4,2 dichlorobenzënc. 

33 dichlo) 

1,4 
12,4,9   
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Famille 

Chlarcnhénols 

| £htoro toluènes 

Substances Coûle SANDRE! 

lgro- 

chiorophi 

2,4 
4,5 trichlorophénot 

4,6 € 

chloro) 

‘allyle) 

ñ,1 
4,4 dich 

1,2 

Hexach| ane 

1,1, 

ère 

s1:1 
4,12 

LG à atteindre par 
substance par ls 

laboratoires 
prestataires en ngfl 
Eaux Résiduairas 

0.1 

0.1 

6.1 

0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
oi 
9,1 
0,1 
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Famlile Substances 

re et-ses composés 

et ses 

-nitrot 
aromatiques 

Grganoétains. 

Pésticidés 

À Je en 
Paraïnètres de ou Carbane 

suivi re Total 

ën Suspension 

Code SANDRE! 

1392 

1389 

2613 
“4614 

1314 
1841 

1305   

LOf 2 attétncre par 
substance par les 

laboratoires 
bréstataires en pgli 

Eaux Résiduaires 

‘Code Sañdre accéssible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/Réferences/clien£. php 

?-La valeur à altélrdre pour l3 limité de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des nrestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de Lexploïtation des LG transmises par 
tes läbortolres dans te eadre de L'aclion 3RSDE depuis 2095. 

* Väléur dé LQ dérivée de l'annexe D délé nârme ISO/DIS 18857-2 
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ANNÉXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

Critère SANDRE Ï FE Valeurs possibles 

“POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES | 
Exemples de restitution 
  

Code Sandre du prostatale de 

  

  

  
GATE DERNIER CONTROLE | Date 
MESROLOGIQUE ou 
DEBITMEIRE 
NOMBRE D'ÉCHANHLLON 

| IDENTIFICATION BE | imposé 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prélèvement Code exploitant 

IDENTIFICATION BE Texie Champ libre pennellant d'idenlifier 
L'ÉCHANTILLON Féchantilon. 

… Référence donnée par le laboratoire 

TrvPe DE PRÉLEVEMENT Liste déroulante ASS au débit 77 
- Proportionnel au ternps 

- Préléveirient panctuol 

PERIODE DE Date | Date de début 
PRELEVEMENT_ODATE DEBUT Format LIMAMPAARA 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 
REFLRENTICL DE PRELEVEMENT Texte Champ destiné à racevoir la référence à 

Nombre entier Nombre de prétévemenls pour 

la orme de prélévement 

Renseigne la date du demier contrèle 
métrologique valide du débitmétre 

constituer l'échantilan moyen (vateur 
par défaut 1} 
    

ELANC SYSTEME PRELEVEMENT | 

BLANC ATMOSPHERE 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR| Date 
LE LABORATOIRE 

IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 
TEMPERATURE DE L'ENCEINTE 

LARRIVEE AU LABORATONRE} 

      Nombre décimal 1 chifire 
significatif 

Oui. Non 

Ouf, Na 

Dato d'arrivée si laboratoire 

Format J/MMIAAAA 

| Godo Sanüre Laboratoire 

  

  

Tempéralure (unité °C)       
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE ERACTION ANALYSEE : INFORMATIONS: 

DEMANDEES 
  

Critère SANDRE Valeurs possibles Î Exemples de restitution 
  

GODE SANDRE 
PARAMETRE 

imposé 

  

DATE DE DEBUT D'ANALYSE 
PAR LE LABORATOIRE 

Daté Date de détun d'analyse par le laboratoire 

Forniat JHMMIAARA 
  

NOM PA RAME TRE imposé   
| Nom sandire 

    

REFERENTIEL 

NUMERO DOSSIER 
ACCREDITATION 

FRACTION ANALYSEE | 

[METHODE DE 
PREPARATION 

imposé 

Imposé 

LIL 

SPE 
SBSE 

SPE disk. 

L}S (MES) 

ASE (MES} 

SOKHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 

Miné&slisalion Acide nirique 

Hinéralisation autre 

Î Analyse ralisée sous arcréditalion 
: Analyse rÉalisée hors accrécitrtiors 

| Nüméro d'accréditation 

! De typs N° X-XXXX L _ 

|4: Phase ayueuse de d'eau 

28 : Eau brute 

AT: MES brutes 

  

TECHNIQUE DE DETÉCHION Î FD 
ire 
ECD 
GCIMS 
LOMS 
GC/MSMS 
GCILRMS 
GOLRMSIMS 
LOMS/MS 
GC/HRMS 
GÉHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 

ICP/IOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

METHODE D'ANALYSE 
fronms ou à défaut la typé de 
méthede)   lorte       
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS: 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

LIMITE DE Valeur _|Libre {numérique} Libre (rmumérique} 

CIUANTIFICATION Unité imposé EAU BAUTE : of ; PHASE AQUEUSE : 
uyt, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

mg 
éaur MES, DÉO du CÔT funité ef mg) | 

incertitu | Libre (numérique) Pourune nsertilude-de 15%, a valeur 
tle aveo | échangée sers 15 
facteur 
d'élargi 
ssement 

{k=2) . 

RESULTAT: Vateur Libre (numériqué) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ *‘saisir dans résultal [a valeur LD ou LQ 
et-reñselaner le Champ CODE REMARQUE 

Ï DE L'ANALYSE 1 

Unité. imposé EAU BRUTE : pg/} : PHASE AQUEUSE : 

Let, MES {PHASE PARTICULAÏRE) : 

_ L FFT — + — — 
Incertitu | Libre (numérique) Por une incertitude de 15%, la valeur 

de avec échangée sora 15 

facteur 
d'élargl 

; ssement 

. 1tk=2) 
CODE REMARQUE DE imposé Code 9 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Coce 1 : Résultat > limite de quantification 
Code 10: Rosuit < fnile de quantification 

CONFIRMATION DU imposé Code D : NOM CONFIRME (aralyse unique} 

RESULTAT Code 1 : CONFIRME {analyse dunliquée, 
Sonfrmation par SM) L 

COMMENTAIRES Libré Liste des paramôtres rfrouvés dans le 
blanc du systéme de prétévemennt ou 
d'atmosphèra + ordre de grandeur. 

LO élnvée {malice complexe) 

Présènce d'interféronts ote… 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner abligatoi rement lors de la restitution des 

éonnées. L'absence de rénseignements sur les-champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 

prestation par l'exploitant. 
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DRC-08-94591-06911A 

ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

4, Justificatifs d'accréditations sur Les opérations de prélèvements (si disponible) €t 

d'analyse de.substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Ÿ._ Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur Les substantes concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans les rejets industriels ‘ 

3. Tabloäëu des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 

critères de choix pour l'exploitant pour La sélection d'un laboratoire prestataire sant 

repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures au égales aux LQ de l'annexe 5,2, 

4, Attestation du préétataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 

technique (modéle joint) 
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TABLEAU DES-PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
ARENSEIGNER ET À RESTTÈLER A L'EXPLOITANT 

acrédiéer | LQen HA 
Fanttlle Substances Cude SANDRE out /ron sur | {btenue sur 

| | matrice eaux | "98 matrice eau É ésiduaire) 
résiduaires L 

Alkylphénais 

ctlo 

5 chlort 

Anilines mine. 
-chloro-2 nitroanïline 

3,4 dichtoroaniline 

Biphényle 

Auires Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acl 

Edylbe 

Isapropylberizène 

Toluène I 
0,m,p) ‘ 

Chorobenz 

[RES 
,3-dichiorgberizène 

14 
1,254,5   
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Subérancé ; 

Aecréditée! Prat 
Famille Substances ! Codé SANDRE oui / non sur | méîtice eau 

matrice eaux | 
résiduaires résidunire) 

-chièrs-aitrohe PTS 
+-chigro-4-nitrobe " 1470 

3-méthyl 

chlorophénol 

d 3. 
Chlorophétols Faph 

2,4. dich hénol 

2,4,5 trichlera, 

4, laro 

rallye). 
1,1 

4,1 né 

à til i 

io ane 

sr 

1,11 CROrDELNANC 

4, 5;2 trichloroéthanc 

rure de vinyle 

-thloratoluëné 

ilorgtaluène 

-h ne 

Chlorotoluënes 

ét ses composés 
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Subitance . 

Accréditée? |, Len g/l 
. ter cs ñ Ja {obtenue sur 

Famille Substances ‘Code SANDRE a PRE su uñé matrice eau 

résiduaires résiduaire) 

Zinc et ses compôsés 1383 

et ses composés 

Chrome et ses 3389 

Nitro £ 261 
aromatiques É 2614 

cation 

in cation 

cation 

Grgancétains 

B 

RCH 

Pesticides 

NT SE" 1314 Peraètres de & ou Carbone 484 
suivi ganique Total 

en Suspension 1305 
  

*: Une abéence-d'äccréditation pourra êtré acceptée pour certaines substances (Substances très 
rarement accréditées par Les laboratoires vaire jamais}, 1 s'agit des substances : « Chloroaleanes 
C10-C13, diphényléthertromés, alkylphénots et hexachlorepentadiene». 

Page 24 sur 25 

  

 



DRC-68-94591-069 118 
ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité } … 

Coordañnéés de 
ehsasranreaneemnenneanenentanttnete résun sente HR 

mtat an pen ed sr been en menessnnesenne 

  

ananas isnesaetenet ont AREA ere 

  

(Nom, foime iuridique, capital social, RÇS, siège soéial et adresse si différente du 

siège) 

tarrensrsetaen| Re an Am tee + 

    
neniver tarot ne De 

   

+ réconnats avoir reçu et avoir pris connaissance ‘des prescriptions techniques 

applicables aux cpérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 

de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

# m'engage à réstituer Lés résultats dans im délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 

+ reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

À: Le : 

Paur lé sournissionnaire", nom et préném dé la pétsonne.habilitée à signer Le mârché : 

Signature : 

Cachet de la socièté : 

‘signature ét qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de là mention « Bon pour acceptation » 

$ L'éttention est attirée sur l'intérêt de 6isposer des résultats d'analÿséé de le première mesure avant 

d'éngager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 
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ANNEXE 6: Tramë du programme d'actions 

Présmbulé : le Fppôrt-de la Survellance iniale contenant nofoïhment le lebiseu récapitulatif dés 
mosires et-des oxplicätions éventuellos sur les origines dos éubélances, ronsiltso le préafeble 
idispansable à la réalisation. du programme d'actions. ciaprôs. 

1. identification de Fexploitant ot du site 
-_ Nôm et adresse de l'exploitant et de l'établissement. Nom du contact concémant le programme 

d'action au sein de Fétablissement ; 

Activité principale du êlte et référence autx) secteur{s) d'äctivilé de la cireulalre du 05/01/09 
(Indiquer te secteur ou sous-sectaur corsespondant de l'annexe 1).: 

Sie visé par l'arrêté ninistériel du 29/06/04 : 81 oui’ pour quelles nibrique ICPE et fubrique 
IPPC 7; 

= Nom et nalure du milfeu récopteur (milieu natürel ou stafion d'épuration collective de déstination). 
En cas de fejét raccordé, préciser la date du porter 4 connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement, du programme de survalllance pérènne. 

- Milieu déclaséé ou hôn : préciser le{s) paramètre(é) de déclassement le cas éch$ant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de brénché, contré technique, 
bibliographie, fiches technica-Économmiques INÉRIS, fourüisseurs, étudo spécifique à votre 
ste, résumé tochnique des BREF, autre) ? 

Nota : des infonnations sont poul-&tre accessibles auprès de vos organisalions protéésionnollos, per 
exemple au iravers des parlonariats de brancho ongagés avec los agences de l'eau dans {os groupes 
IETT (nvar.lesagencesdoleau.f} ou dens los résumés techniques des BREE, dacumonts européens 
décrivant per secteur d'activifé les molleures fechniques disponibies pour 18 proleckon de 
lénvionnement (htip:#arde.ineris ffbrefindex.htm). Les fichos fechnico-économiaucs élaborées per 
FINERIS sont disponibles à partir du lien suivant: hllo:Mrsde. horis Nr. 

a Identification des substances viséos par le programine d'actions {tableau 4) 

Nota : au delà des substances sélectionnéos par le biais des crüères figurent dans la chculaire RSDE 
du 27 svri 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, itfégrer à ce programme d'actions toute 
substance quanbfi6o lors de la surveillance itufiale non roltotive en survellence Péronne. 

   



  ml = : | ] 

  

  

    
  
  

  

  

  

  

  

              
  

  

    

    

  
  

  
    
  

a 
substances 
viseës par 
hrogremme 
feuons . nn . _ _1 Nom de la|Cinesemont |Critéro Ftix aiassique | La valeur Entito d'émissions (VLET sxistante dans lé Tégleméniation {arrêté sAbstance én subst. ayant Moyen enpuel |préfectoral ct arrété ministéricl} ct, pour les sites Visée por l'érêté 

dang, conduit à la cn cent? ministériel du 29/06/04, le niveau démission associée aux mallleur: 
priorttalré eéloction techniques disponibles dons l4 BREF considéré {BAT-AFL) pour cotie 
(SDP) dans lo substance ost-ofle rexpectéo 7 
SUbSE brograrnte 
grioritafre actions 
{sp} ou |ETE : 
subst. 
perinentos | i 

Velouf £e Ja VLE et Vaeur dois DAFAEL [Valour ectoa das ls 
référence du tôt. sf” . 
Conéehtation Gircontratlon toyenre 
L.. etmaymals 
Rux journeñiar Hux journalier noyer et 
: . mexlral 
Flux enécileus nruven Bt riux spécitquu moyen ei] 
anaximal 8f disponitle . wexmel si disponible 
Réspuct : Pas de | Resacel: |Päsde Respecl: [Pas de VLC 

! oi VLE off VEE sin Ssnanile L _ | __ tdisçoritie disponible 3 
Chacune dés substances visée au tableau précédent doi faire Pabjet d'une fche constituant !s 
programme dactioh (voir « fiche d'action pour la substance À »}. 

4. Tebleau de synthèse (tableau 2): . | | 
Nota : tableau à remplir à partir de la ficho substance (une fiche d'actions établio selon & modèle 
figurant ci-dessous par subslance) en roprenant dans la premiére colonne fa listo des substances du 
tableau 1 cidessus. Soules les actions refenues obou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans 

ce tableau, 

a série } Pour Chaque PobSince, Une des ] 
stbetances visées] doux cofonnes au ns doit 
pèc  progremine | nécossairenent être roncalqnée 

d'actions 
. . 

Nom de {al Séloctionnée |Fara l'objet d'une | Glessementen Petréantago Flux après] Flux Échéoncier 
stibstanse par te[étulo technioo.|SDP, SP ou d'abatiement aëtlan évité éh|possihle {sous 

programme économique pertinentes global allant {inférieur auf gfan fotme de éate)]} d'actions seuil do la ou date elfective 
- tofonne E si acfon  céjä 

{eritére réalisée 
programe ; 

Use . cl'actions) 
Dufnon 

Ï |             
  

  

  

: le flux masslque moyen anneél est cslèulé avac tss résufais dé ls <arpagne dé mesures à.parir de 6 Moyentearihinétique 
das flux massiqués aniusls disponibles caïculés sslon la sêgle suivante: preduil de a concentration nioyenne et du gebit 
aol éslcutés comme. Su: concentrafia stésenne sur l'année = {C1x01 + CD + Ga'x Do Z{D1+ D2+, ü 
est le nomb:$ de jour où das. mesures de conconlrallan et de débil sant disponibles ; débil arinuël # (DI+-C32: 
rioinbre dé joëirs éÀ rèjet sur l'année où n est le nombre da ussures de dAbI] disponible ° 
2 Mux annuel caïcuié à partir des mesurés de suréllancs iielz eur l'aniéé de démarrage do là auivgilance Férenno ot 
Fabecre d'action de Wéitalion de rajôls de sübstance misas £n œuvre au sur dns anne de référence à défini; si one ou des 
acl'on(s] da lruitetion de refais de subétance ont Stä nilses en œuves ei sûnt quañifioblas 

3 valeurs pfmées dons les mêmes unités que les VLE fxécs dans les textes régiementalres figurant dans là praiière. 
colonne « Vaïour de la VLE et rélänance du téxte » ‘ 

  

          F     

   



    [ Fiche d'actlons bour là substance À _] Nota : 
1. Los actions dela résliséés où oh cours’ de réalissilion ch vue do le réduction où de ia Suppresa{on des substances dangercuses y compris les aclions d'amélioration (Je la qualité des rejois aquoux bour.les parämèlres d'autosurveitlanco doivént âtro intégréos & ce programme d'actions si les gains péuvént étre estimés ou mosurés si Faction est dôj8 mise en cuivre. 2. L'exploitant toit présentor dans lo tableau ci-dessous foules les ections qu'il a onvisegées meno .… Sicellés-cine sont pas rofenues au titre du hrésent programme d'ections. 

3. Siuhe môme aclion a pour effol d'ebaltre Plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée däns chacune dles fichos ralives aux différentes substancos. ‘ + L'analyse des solulons de réduction coMparalivement aux. meilleures techniques -:disjanibles FATD) qui a pu Gfre monée au sein du bilan de foncionnement pourra ôire utilisée pour rensoigner {os tablauux suivants, 

  

| . “Diiginè(s) probablo(s; | Pfalières preréres, nrocoss fprécisor d'étspo), oau émant, drainage do zones poludss, L bôrles Etrios résonux, entres) 

  Acliair N°1 
fstibsftetion, suppression, reeyolago, retement, éntéement déchel, autro) 

  Curcanlalien avant action & . 
Conrentratien mayone anniéle sur année débre de eorvollance pérenna si pas d'action 

99 liitationt ee sajois de subsfanse mises En Cuve 
Concenteton roserne annuelle sur une ann ds référence à définir st action tres dtallon da rejets do substance mises co œuvre at géoftabie 

Flux annuel (snmnde do rence défie pour consontreliony exant action en g/an* = Flux spéclique avant action en giurslè de groduction 
Lorcentration aprés action en pyf” 

Codcentretlon mayoine ennvsls ou estimés 

    

  
  
  

    

  
  
  
  
  
  

      
  

  
  
    

  
   

: ; 2 Fourcentègé LU Flux après action en g fan Sabaltan sn 
Fix spécifique après aclion en g'unité de production . __| [ Coût d'investissament ‘ Coût annuel da léncifonrement - _d Sakr'on ° déjà résiisée : ouvnan | _ Sauce sclulion déjà | sélctonrée dar l'exolotent au programme g'astfon ; ou'non [ ralsée ou sélectionnée Levant faire l'objet d'invastigations apprafond'es (ETF). SU progrenune d'action, £li/non 

les Invesligetions — Solion anssagée mas non retenus 7 srprofoodies dewont él 
mondas dans FR TE = 3 ‘ à cm . Réison du choix | n Date de féa'sation prévue ou effective e : 

Aütrefs} subiiancéis) av paramétres poliänis (000, MES, àlu...}, cansgmmation d'eau, déchsts.-énarg'e impeclés, en plus où an malns, par l'éction nvisagéa, précision sur la 
nature 60 cet impact . 3 ol 
  

      Commentaires Ï 

      En cés de eccordaent à un8 station d'épuuslion collécive, lebañlement dB mesuré pour la subslance considérée 7 Si oui, précisér l'abatlement où %. . n 
    

Syntfhésë rar la substance À : _. | Résuitaf d'abaitement globai attendu et concéntration finale de {a substäncé dans le rojet final obtenus par la mise en œuvro des actions séluctionnéos et raisons du choix, Gchéancicr possible. 

{pote : les éhifires d'ahalloment, los coûts et les délais proposés parle programme d'ention heduisout des onlsntations mais n'ont pas vocalion à être intégrôes dans un acle prescriolif.) 

  

  
  

  

Si @es infonnétions he sont ps disponibiss action par AcFon, olles peuvent être Infégréss dans re synthèse par subanre et oxprimée Ch abaltemant g'obel, À défeut, ces actions sfevront faire fobjot de l'ETE: 

  
   




